
SECTION EUROPÉENNE ALLEMAND 

 

 

PRÉCISIONS 
  

 La section européenne est une option facultative : elle n’est pas obligatoire. 

 Elle s’adresse à des élèves qui sont prêts à fournir le travail supplémentaire que cela demande. 

 On ne peut pas suivre la section européenne en anglais et la section européenne en allemand. 

 L’élève et sa famille s’engage pour les trois années du lycée. 

 


